
Contrat Educatif Local - Adoption de la programmation 2000 - Sollicitation des
différents partenaires

M. LE MAIRE, Rapporteur : Le Contrat Educatif Local signé le 16 juillet 1999 entre
l’Etat et la Ville représente l’instrument essentiel d’organisation des activités des enfants
et des jeunes de 6 à 16 ans hors temps scolaire. Il a vocation à constituer le cadre d’un
acte éducatif global, cohérent et partagé par les différents acteurs de l ’éducation.

Le Contrat Educatif Local est le volet «éducation» du Contrat de Ville.

La Ville de Besançon a tenu à s’engager dans un Contrat Educatif Local citoyen,
fondé sur les principes suivants : solidarité et accessibilité à tous, recherche de la mixité
sociale, participation des parents et des familles, continuité de l’action éducative dans le
temps.

La programmation 2000 du CEL traduit ces principes fondamentaux ainsi que les
priorités que les différents partenaires à ce contrat s’étaient données :

- coordonner et valoriser les actions conduites en période de vacances scolaires

- coordonner les actions d’aide à la réussite scolaire et tenter d’évaluer leurs
résultats au regard de l’ensemble de la chaîne éducative.

La programmation a été élaborée par un Comité de Pilotage du 17 mai co-présidé
par le Premier Adjoint et le Secrétaire Général de la Préfecture, réunissant les services de
l’Etat (Inspection Académique, Préfecture, DRJS, DRAC), de la Ville, du FAS et de la CAF
(qui n’est pas signataire du CEL mais finance de nombreuses actions).

Les deux grands axes d’intervention (vacances et aide à la réussite scolaire) se
retrouvent dans les trois volets de la programmation 2000 :

- Top Vacances : cette opération regroupe, sous un titre générique, toutes les
activités de loisirs offertes aux 6/16 ans pendant les vacances sur le territoire bisontin et
certains sites de la Franche-Comté, sous réserve qu’elles correspondent aux principes
fondamentaux du CEL. Il est en particulier mis l’accent sur les notions de mixité sociale et
d’accessibilité financière des activités à toutes les familles, quelles que soient leurs
ressources.

Le dispositif Top Vacances constitue un développement et une réorientation de
«l’opération vacances» conduite les années précédentes. Il inclut ainsi des partenaires
nouveaux qui ont accepté d’adopter un système de tarification variable selon le niveau de
ressources des usagers (les fonds alloués par les partenaires au CEL venant compenser
la perte financière ainsi occasionnée). Les intervenants traditionnels de ce domaine ont
pour leur part infléchi leurs actions de manière à mieux prendre en compte les objectifs du
CEL.

Top Vacances fait l’objet d’une communication dans une brochure spécifique.
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La priorité «aide à la réussite scolaire» se décline en deux parties :

- Accompagnement scolaire : ce volet du CEL regroupe les actions d’aide aux
devoirs menées par les structures municipales et associatives, ainsi que la mise en place
d’une formation pour les intervenants en accompagnement scolaire.

- Action éducative et citoyenne : cet axe reprend à la fois les projets à l’initiative
des établissements scolaires, et des actions ayant pour objet l’éducation à la citoyenneté.

L’ensemble de ces actions fait l’objet d’un financement existant dans le cadre du
budget primitif 2000 de chaque délégation et est récapitulé dans l’annexe technique
ci-après. Les participations financières de la Ville font l’objet de délibérations spécifiques.

Il est proposé au Conseil Municipal :

- d’approuver la programmation 2000 du Contrat Educatif Local et son plan de
financement,

- d’autoriser M. le Maire à :

* solliciter les participations de l’Etat, de la CAF et du FAS

* réaffecter aux Maîtres d’Ouvrage désignés dans les décisions attributives com-
muniquées par les financeurs la part qui leur revient après encaissement par la Ville et
inscription par décision modificative de l’exercice

* signer les conventions à intervenir avec les associations Bisonsport, Orchamps
vacances, ESB-M, SNB, MJC Palente au titre de la modification de leur politique tarifaire.
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«M. VUILLEMIN : Dans le droit fil de ce que vient de dire le Maire, je vais essayer
d’être rapide. Les objectifs généraux, les principes du Contrat Educatif Local ont déjà été
présentés à notre assemblée l’an dernier donc je n’insisterai pas sinon peut-être pour
rappeler les principes puisque des questions ont été posées précédemment et que parmi
ces principes il y a la participation des parents et des familles qui est bien inscrite parmi les
principes d’action de ce Contrat Educatif Local.

Il s’agit aujourd’hui d’une part d’adopter la programmation 2000 et d’autre part de
solliciter les différents partenaires.

La programmation 2000 se caractérise par une chose qui est nouvelle : l’opération
baptisée TOP VACANCES. Elle est nouvelle au moins pour deux raisons, d’une part
parce qu’elle concerne toutes les activités de loisirs offertes aux 6-16 ans pendant les
vacances sur le territoire bisontin et aussi parce qu’elle inclut, c’est nouveau, des
partenaires nouveaux qui ont accepté d’adopter un système de tarification variable selon
le niveau de ressources des usagers. Vous avez trouvé sur vos tables une brochure
concernant cette opération TOP VACANCES, qui présente l’ensemble des activités
proposées sur le site de Besançon voire au-delà par l’ensemble, j’insiste bien parce
qu’avant chacun avait sa petite brochure, des partenaires de cette opération. Cela me
paraît tout à fait positif.

Les autres objectifs, vous vous en souvenez, avaient été évoqués l’an dernier :
l’accompagnement scolaire, la réussite scolaire et l’action éducative et citoyenne, on vient
d’en parler un peu et puis sont annexés à la délibération des tableaux qui définissent les
participations financières des différents partenaires.

M. POMEZ : Cela fait un an que nous avons signé le Contrat Educatif Local entre la
Ville et l’Etat qui s’inscrit bien sûr comme le volet éducatif du contrat de ville et il me semble
important ce soir de réaffirmer les objectifs de ce Contrat Educatif Local pour qu’il ne soit
pas simplement un empilage ou un catalogue de dispositifs extra-scolaires ou alors une
surcharge de la journée scolaire avec une approche d’aide aux devoirs mais bien
peut-être pour qu’on puisse imaginer, que l’on puisse avoir des outils d’évaluation par
rapport aux objectifs de ce Contrat Educatif Local. Par exemple par rapport à l’accès,
avons-nous évalué quels sont les enfants qui ont pu avoir accès à une activité alors
qu’auparavant il n’y en avait pas ? Avons-nous pu évaluer, alors qu’on parle de la victoire
des Bleus hier soir, quelles actions d’insertion par le sport pouvons-nous mettre en place,
c’est-à-dire comment, pour les jeunes qui fréquentent durant les activités extra-scolaires
les activités sportives ou culturelles, se répercutent-elles par la suite dans les clubs
sportifs de la Ville de Besançon ? Arrivons-nous aussi à mesurer si la proposition d’offres
éducatives que nous faisons sur l’extra-scolaire correspond bien à la mixité sociale ou à la
mixité des publics ? Je parle éventuellement du public des filles, est-ce qu’il y a
suffisamment d’activités, notamment sportives qui s’adressent à ce public-là ? Bref, sur
cette première partie qui est l’accessibilité des publics, nous devrions mettre en place de
véritables outils d’évaluation pour ne pas s’arrêter à un simple catalogue de dispositifs
déjà existants.

Sur la chaîne éducative puisque c’est le deuxième objectif du Contrat Educatif
Local, moi je me pose la question de la place de tous les acteurs. Comment peut-on
vouloir une chaîne éducative qui intègre les familles alors que même dans le comité de
pilotage du Contrat Educatif Local il n’y a ni association de jeunes, ni acteurs éducatifs, ni
place pour les parents d’élèves ou les associations de parents d’élèves. Je réitère ma
demande pour que tous ces acteurs-là soient partie prenante du Contrat Educatif Local,
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pour qu’il y ait la mise en place de lieux de coordination pour permettre à tous ces acteurs
aussi de se rencontrer pour avoir une vision globale de l’approche éducative sur la ville.

Et je crois pour finir que c’est vraiment le moment aujourd’hui de saisir l’opportunité
par exemple de la restauration scolaire, on l’a vu tout à l’heure, sur l’aspect technique pour
penser aujourd’hui, vous ne serez pas surpris de mon propos, à un véritable centre
périscolaire sur la Ville de Besançon qui élimine la garderie, les restaurants scolaires du
midi et l’étude du soir et puis pour aussi aménager à Besançon les rythmes de vie afin
qu’on pense une nouvelle façon de voir la journée scolaire de l’enfant et d’y intégrer
l’ensemble de nos activités sportives qui sont si primées par ailleurs, et les activités
culturelles. Voilà les deux propositions que je vous ferai en la suite du Contrat Educatif
Local.

M. BONNET : Monsieur le Maire, je lis comme l’an passé : «instrument unique
d’organisation des activités des enfants hors temps scolaire», pour moi c’est trop rigide et
c’est la raison pour laquelle je m’abstiens.

M. LE MAIRE : Qu’est-ce que vous reprochez à cette deuxième ligne du rapport ? Si
on enlève unique, vous êtes d’accord, vous votez le rapport ? Cela me paraît bien
compliqué, on verra cela plus tard.

Mme MONTEL : Monsieur le Maire, nous nous abstiendrons sur ce Contrat Educatif
Local. Nous déplorons quand même, même s’il y a des opérations qui ont l’air d’être pas
mal, que pour l’accompagnement scolaire, on soit obligé de pallier les carences de
l’Education Nationale.

M. THIRIET : Moi, je veux défendre le «unique». Je veux le défendre pour une raison
simple et vous le savez, c’est que nous avions une offre qui était disséminée, une offre qui
faisait qu’on pouvait trouver sur l’ensemble de la ville et puis dans le TOP VACANCES,
des bonnes «enfiles» et des moins bonnes. L’objectif, on en a discuté en commission,
c’était que l’on fédère l’ensemble de ces actions, non pas qu’on les domine mais qu’on les
fédère afin que chacun trouve sa place dans un dispositif qui avait comme objectif, cela a
été rappelé, la mixité sociale et l’accessibilité. L’accessibilité, il faut le comprendre tout
simplement par la facilité d’accès tout bêtement, basique.

M. BONNET : Je reconnais ce souci de rationalisation mais présentez-le alors
comme instrument unique offert par le service public.

M. VUILLEMIN : Je vais essayer de reprendre simplement deux ou trois points. Je
ne reviens pas sur l’unique. Simplement cela peut paraître peut-être administratif mais cet
adjectif figurait dans la circulaire ministérielle et elle a été reprise. C’est peut-être idiot
mais c’est comme cela.

Je voudrais quand même dire qu’à Besançon lorsqu’on a négocié ce Contrat
Educatif Local avec les autorités représentant l’Etat, et pour ne pas laisser croire qu’on
prend tout ce qui est dans les différents documents, il y a un certain nombre de choses que
nous avons souhaitées, voire que nous avons imposées, qui n’étaient pas précisément
prévues par les différentes circulaires. Je tenais à le rappeler. Cela a été dit l’année
dernière mais bien entendu on oublie.
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A Christophe POMEZ, je voudrais rappeler que le Contrat Educatif Local a un an,
laissons-le grandir, laissons-le prendre sa place, toute la place qui lui revient. Il faut être
ambitieux bien sûr mais je veux dire qu’il faut quand même laisser aux acteurs, aux
différents partenaires le temps de s’approprier ce nouvel outil. Cela dit, ce que tu as dit
effectivement ce sont des objectifs, je suis bien d’accord mais il faut aussi se donner le
temps de les atteindre. C’est la première chose que je voulais dire.

La deuxième, je voudrais rappeler que ce Contrat Educatif Local découle d’un
certain nombre de choses. Première chose, d’un état des lieux que nous avons dressé, ce
que la Ville n’avait jamais fait auparavant. On parle d’accompagnement scolaire, mais on
en fait depuis 1984 et on a toujours l’impression qu’on découvre des choses, etc. Le
soutien scolaire, l’accompagnement scolaire, je suis de ceux qui l’ont mis en place en
1989 au début du mandat précédent en distinguant les apprentissages fondamentaux qui
relèvent des enseignants à l’école et l’aide aux devoirs, l’aide à la lecture qui relèvent
d’autres dans des structures annexes. Cela a déjà été dit il y a dix ans. Pour l’état des
lieux, je rappelle que globalement, s’agissant des actions péri, para, extra-scolaires,
c’était un chiffre de l’ordre de 33 MF consacrés par la Ville à ces différentes activités. Il faut
de temps en temps avoir la mémoire des chiffres même si je veux bien qu’on oublie un petit
peu tout cela. La Ville ne fait pas rien et elle le fait depuis longtemps. On peut toujours
améliorer les choses, peut-être que certaines choses n’étaient pas bien faites, c’est
possible mais on a la volonté d’avancer, de progresser et essayer toujours de faire mieux.

Premièrement donc état des lieux et deuxièmement dialogue, on a toujours
l’impression de dire qu’on a inventé les choses, etc. C’est le résultat du dialogue avec tous
les partenaires, partenaires institutionnels bien sûr mais aussi partenaires de terrain. Il
faut rappeler d’ailleurs le principe de fonctionnement qu’on a retenu et qui est celui du
contrat de ville avec un comité de pilotage. Sauf erreur de ma part dans le comité de
pilotage du contrat de ville, il n’y a pas forcément de représentants d’associations de
terrain, etc. Je rappelle que le Contrat Educatif Local c’est le volet éducatif du contrat de
ville, on a calqué un peu le même dispositif, ce qui ne veut pas dire que ce dialogue ne
s’établit pas, ne se déroule pas au niveau en-dessous, c’est-à-dire au niveau de l’école
avec le projet d’école et les partenaires qui interviennent. C’est là que doivent se faire la
réflexion, le dialogue et le montage du projet et le comité de pilotage se prononce. Mais je
crois qu’il faut distinguer ce niveau de fonctionnement qui nous paraît pertinent.

M. LE MAIRE : Si on remplaçait l’instrument unique par l’instrument essentiel
d’organisation, ce ne serait pas mieux ? Cela vous conviendrait Monsieur BONNET ? Je
fais un pas en votre direction ce soir. Alors on met l’instrument essentiel, ça ne dérange
pas ?

M. VUILLEMIN : Pas du tout».

Après en avoir délibéré et sur avis favorables des Commissions de la Politique de la
Ville et du Budget, le Conseil Municipal approuve ce rapport à l’unanimité, deux
Conseillers s’abstenant.

Récépissé préfectoral du 11 juillet 2000.
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